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une parlie de Tölite (art. 4). Par contre (si nous nous mettons
un instant ä leur point de vue) les violateurs öventuels de la
neutralitö suisse acceptent avec d'autant plus de droit, d'apres la

signification de l'article de Bruxelles, que lout habilant suisse qui,
lors de l'arrivöe d'une armee ennemie, n'est pas encore incorpore
dans le landsturm, nepeut etre considere comme belligerant, vu

qu'il a eu le temps et l'occasion de s'y faire enröler.
En vue d'une guerre populaire, dans le sens le plus large du

mot — tant que l'expression du projet final de Bruxelles restera
la meme — la loi suisse du landsturm ne peut, ä mon avis, rien
amöliorer; bien plus eile peut etre prise comme argument dans

un sens oppose.
II est donc encore ä dösirer que dans une occasion favorable les

articles 9 et 10 de Bruxelles reeoivent une modifieation bien pesee

auparavant.

Questions d'assurances au point de Yue militaire.

La possibilite d'un conflit europöen auquel la Suisse aurait ötö

mölee a inquietö tout le monde; dans tous les domaines ces

craintes ont perce et les compagnies d'assurances sur la vie
humaine peuvent entre autres en tömoigner.

On sait que d'une maniere generale les compagnies font des

reserves pour les döces resultant d'une guerre ä laquelle Tassurö

prend part comme soldat; ou bien les ayants-droit ne touchent
qu'une fraction de la somme due en cas de döces ordinaire ou
bien meme ils ne regoivent rien du tout. Certaines polices prö-
voient qu'en cas de guerre le militaire peut maintenir son contrat
en force moyennant paiement d'une surtaxe; dans d'autres
compagnies il faut un contrat accessoire ä convenir avec la direction,
une sorte de novelle au contrat primitif.

On voit comme ce mode de proceder serait pratique : mis sur
pied par un ordre de marche subit le militaire, quel que soit son
grade, n'aurait guere le temps ou d'aller payer une surtaxe (et
peut-etre n'est-ce pas seulement le temps qui dans de pareilles
circonstances ferait defaut) ou d'aller discuter et conclure un contrat

additionnel.
Mais pour nous, Suisses, il y a tout d'abord une grosse question

ä regier. Qu'est-ce que la guerre? Une oecupation de
fronlieres est-elle assimilable A supposer qu'il y eüt un combat ä
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Textreme frontiere entre deux belligerants qui respecteraient
pourtant notre pays, une balle perdue peut atteindre un de nos
soldats poste ä peu de distance du theatre de la lutte. Cet homme
aura-t-il etö tue ä la guerre

Une patrouille belligerante peut, sans ordres supörieurs, tenter
de penetrer chez nous; eile sera repoussee par la force et ici
encore un ou plusieurs de nos hommes peuvent perdre la vie; dans
ce cas il y aura une sorte d'accident. Le chef de la patrouille sera
desavoue par l'autorite dont il depend et la Suisse ne sera pas en
etat de guerre avec Tarmöe ä laquelle il appartient. Bref, il y a
mille eventualites possibles.

Toutes ces questions paraissent avoir pröoecupe vivement nos
conföderös de la Suisse allemande.

Un certain nombre de compagnies d'assurances qui font des
affaires dans cette rögion ont, parait-il, ötö assaillies de demandes

d'explications et ont öle invitees ä catögoriser avant Ies

övönements.

La Feuille officielle du commerce a publie en allemand quelques
röponses ä ces demandes :

Une sociötö declare ce qui suit: « Nos polices restent en force
» aussi longtemps que les assurös suisses, qu'ils appartiennent
» ä Tarmee ou pas, se bornent ä döfendre leur propre pays et

• dans les limites des frontieres de la Suisse. Si des assurös perdaient
» la vie dans de telles circonstances, la police serait payöe intö-
» gralement et immediatement. »

Une autre compagnie va un peu moins loin; eile dit en
substance: « Pour nous, le service des milices oecupant la frontiere
» ne sera considere comme service de guerre que si une puis-
» sance etrangere declare la guerre ä la Suisse ou bien si la guerre
» est ouverte de fait par une collision de corps de troupes
» presentant au moins une unitö tactique; par contre en cas de
» violation de la neutralite par invasion ennemie procedant par
» unites tactiques agissant de concert, la compagnie estime qu'il
» y aurait alors service de guerre. »

II resulte de cette definition que nous ne faisons que resumer
ä grands traits, que des balles perdues ou des conflits entre simple

patrouille ne priveraient pas les ayants-droit des assurös du

capital prövu dans la police.
Mais que de cas imprevus et que de difficultös peuvent se

presenter meme dans le cadre de cette definition! Qu'est-ce qu'une
unitö taclique? qu'est-ce qu'une patrouille? Un militaire repon-
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dra peut-etre facilement ä ces queslions en cilant des articles de

röglements. Mais nous sommes certains que la Solution de pareilles
queslions pourrait ötre fort difficile pour des tribunaux, surtout
ötant donnö qu'elles peuvent se compliquer de points de fait fort
delicats. Deux corps de troupes importants peuvent etre en

prösence, mais ils n'engagent chacun que la valeur d'une compagnie.
Le reste observe et reste inactif pour un motif quelconque. Pour
Tarmee etrangere la compagnie sera peut-etre l'unitö tactique;
chez nous on admettra probablement que c'est le bataillon. Nous
ne voulons pas allonger, mais on voit quelles difficultes d'inter-
prötation Ton se prepare.

Une troisieme compagnie se place sur un autre terrain.
Elle dit vouloir payer dans toutes les circonstances en cas

d'oecupation de frontieres, sans majoration de primes; eile ne fait
ses reserves qu'ä partir de la döclaration de guerre. Elle ne dil
pas si eile s'en refere ä l'acte diplomatique proclamant l'ouverture

des hostililös, ou bien s'il s'agit de la declaration de guerre
en fait, manifestöe par des actes extörieurs constituant le

commencement de la campagne.
Encore ici, maliöre ä interprötation.
Quant ä nous, nous ne prenons dans cette affaire ni la cause

des compagnies ni celles des assurös; nous esperons simplement
etre utiles ä ceux de nos camarades qui sont assurös en les
rendant attentifs ä cette importante question. Ils verront si, de leur
cötö, ils veulent provoquer de leurs compagnies respectives des

explications bien legitimes.
Virieux, major.

P. S. Cette question serait digne, il nous semble, d'appeler
l'attention de la commission föderale legislative qui s'oecupe actuellement

du projet de code pönal militaire, notamment en ce qui
concerne Ja fixation du moment oü s'ouvre la juridiction de l'etat de

guerre, affaire qui a dejä donne lieu ä de longs debats au sein de
cette commission.

Societe des Ofliciers de la Confederation suisse.

SECTION VAUDOISE

L'assemblee ordinaire des delegues de la section vaudoise a eu
lieu le 12 mars dernier, ä l'hötel du Nord, ä Lausanne.

L'ordre du jour comprenait les objets suivants :

1. Constitution de Tassemblee.
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